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Vos questions / nos réponses

Dépistage THC par la salive

 Par Profil supprimé Postée le 02/03/2016 01:38

Bonjour 

Suite à l'obtention du permis de conduire , j 'avais pris la décision de ne plus consommer de
cannabis .
Mais au bout de deux jours sans , à bout de nerf , j'ai craqué , j'ai refumé deux joint aujourd'hui
vers minuit.

Alors ma question est : Je dois conduire le lendemain à partir midi ,( ce qui fait douze heure sans
consommer ), si je me fais contrôler avec un dépistage salivaire pourrai t il être positif ?
Je précise en ayant une hygiène buccal irréprochable et voir plus ( bain de bouche eludril
,brossage plusieurs fois avant de conduire ,chewing gum en conduisant )

Merci d'avance.

Mise en ligne le 03/03/2016

Bonjour,

Les délais de détection de la molécule active du cannabis dans la salive seraient de quelques heures dans la
salive (entre 2 et 4 heures), quelques heures dans le sang (entre 2 et 8 heures), jusqu’à 5 jours dans les urines
en cas d’usage occasionnel et modéré, jusqu’à 70 jours dans les urines en cas d’usage régulier (plusieurs
joints par semaine).  En termes de législation routière, ce sont les résultats des tests salivaires et sanguins qui
sont retenus pour constituer l’infraction de « conduite sous influence d’un stupéfiant ».

Si votre souhait est d’arrêter de fumer du cannabis mais que cet arrêt vous met en difficulté, n’hésitez pas à
solliciter une aide dans ce sens en vous rapprochant d’un CSAPA (Centre de Soins d’Accompagnement et de
Prévention en Addictologie). Une prise en charge adaptée pourra vous être proposée sous forme de
rendez-vous réguliers. Vous pourrez trouver via la rubrique « Adresses utiles » de notre site le CSAPA
susceptible de vous intéresser dans votre département, les consultations y sont confidentielles et gratuites.

Nous restons disponibles si vous souhaitez revenir vers nous tous les jours de 8h à 2h au 0 800 23 13 13
(appel anonyme et gratuit) ainsi que par Chat de 14h à 2h.



Cordialement.

En savoir plus :

"Adresses utiles"

http://drogues-info-service.fr/Adresses-utiles

